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Question écrite n° 14

Texte de la question

M. François Grosdidier appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la réforme de l'Etat et de
l'aménagement du territoire sur les inquiétudes exprimées par les agents lors du transfert d'une compétence
dans sa totalité d'une collectivité territoriale à une communauté d'agglomération, notamment au niveau des
avantages acquis individuellement et collectivement dans leur collectivité d'origine. L'article 46 de la loi n° 2002-
276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité stipule que les agents transférés conservent, s'ils y
ont intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était applicable. Il lui demande si cela concerne toutes les
primes et indemnités, et notamment les suivantes : nouvelle bonification indiciaire, indemnité pour travaux
insalubres, indemnité d'exercice des missions, indemnité spécifique de service, indemnité d'administration et de
technicité (en remplacement de l'enveloppe complémentaire prévue par l'article 5 du décret du
6 septembre 1991), prime de fin d'année (13e mois).

Texte de la réponse

Les règles relatives au régime indemnitaire et avantages acquis des personnels territoriaux lors des transferts
d'une collectivité locale à un établissement de coopération intercommunal sont fixées par l'article 64 de la loi
n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale et
l'article 46 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité. L'article 64 de la loi
n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale a
ouvert la possibilité pour les EPCI de « décider du maintien, à titre individuel, des avantages acquis en
application du 3e alinéa de l'article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée au profit des agents
affectés dans cet établissement, qui bénéficiaient desdits avantages au titre de l'emploi qu'ils occupaient
antérieurement dans une commune membre de l'établissement public de coopération intercommunale ». Ainsi,
les agents territoriaux bénéficiaires des dispositions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 peuvent conserver à
titre individuel leurs avantages acquis au titre de l'article 111 de la loi précité, tel que le treizième mois, en cas
de transfert postérieur à l'entrée en vigueur de cette loi dans un EPCI dont la commune d'origine est membre
par délibération de l'établissement. L'article 46 de la loi n° 2002-276 a complété ce dispositif en prévoyant que
les agents transférés d'une commune vers un établissement public intercommunal « conservent s'ils y ont intérêt
le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était applicable ». Le « régime indemnitaire » visé à cet article est
constitué de l'ensemble des primes et indemnités obtenues par les fonctionnaires territoriaux au titre de
l'article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et du décret du 6 septembre 1991 pris pour son application. La
nouvelle bonification indiciaire, en revanche, ne peut être assimilée au régime indemnitaire puisqu'elle constitue
un droit pour l'agent qui remplit les conditions d'octroi prévues en la matière, s'exprime en points d'indices, et est
prise en compte pour la retraite.

Données clés

Auteur : M. François Grosdidier
Circonscription : Moselle (1re circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE14
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1562


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE14

Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 14
Rubrique : Collectivités territoriales
Ministère interrogé : fonction publique, réforme de l'Etat et aménagement du territoire
Ministère attributaire : fonction publique, réforme de l'Etat et aménagement du territoire

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 1er juillet 2002, page 2551
Réponse publiée le : 16 septembre 2002, page 3159

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE14

